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• CDU - Code des douanes de l'Union - Règlement (UE) n° 952/2013 du 

Parlement européen et du Conseil

• AD CDU - Acte délégué du Code des douanes de l'Union - Règlement 

délégué (UE) 2015/2446 de la Commission

• AE CDU - Acte d'exécution du Code des douanes de l'Union - Règlement 

d’exécution (UE) 2015/2447 de la Commission

• Toutefois, l’EUCDM n’a aucune valeur légale. À des fins juridiques, veuillez 

consulter les textes publiés dans le Journal officiel de l’Union européenne.
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Antécédents légaux



• 18 octobre 2016 EUCDM 1.0 - premier EUCDM jamais publié

• 27 juin 2017  EUCDM 2.0

• 6 février 2019  EUCDM 3.0

• 25 juillet 2019  EUCDM 4.0 – 1re publication du jeu de données H7

• 9 octobre 2019  EUCDM 5.0

• 28 septembre 2020 EUCDM 6d - nouvelle conception, nouvelles 

fonctions (validation de principe)

• 17 mars 2021 EUCDM 6.0 - nouvelle annexe B publiée dans 

l’EUCDM

• 4 octobre 2021 EUCDM 6.1 – intégration des annexes C et D
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Débuts et évolution



• Lisez-moi (guide de lecture) – Informations sur la publication de l’EUCDM, fonctions

• Annexe A AD/AE CDU – DEMANDES ET DÉCISIONS

• Annexe B AD/AE CDU – DÉCLARATIONS, NOTIFICATIONS ET PREUVES DU STATUT 

DOUANIER DE MARCHANDISES DE L’UNION

• Annexe C AD CDU – Déclarations, notifications et preuves du statut douanier de 

marchandises de l’Union et projets afférents figurant dans le programme de travail du CDU 

de la Décision d’exécution (UE) 2019/2151

• Annexe D AD CDU – Exigences communes en matière de données pour les déclarations, 

les notifications et la preuve du statut douanier de marchandises de l’Union (article 2, 

paragraphe 4 bis), avec l’annexe C de l’AD CDU

• Annexe 12-01 AD/AE CDU - ENREGSITREMENT DES OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES 

ET D’AUTRES PERSONNES

• Annexe 21 AE CDU - SURVEILLANCE

• ZEE – Zones économiques exclusives DÉCLARATION DE RÉCEPTION

• Archives – versions archivées de l’EUCDM
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Éléments principaux



• Extraits du texte source

• Notes d'orientation (si disponibles)

• Vue de l’élément de donnée

• Aperçu

• Utilisation

• Vue du jeu de données

• Structure

• Mappage avec le MD de l’OMD
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Structure générale

https://bit.ly/EUCDM



6

EUCDM – l’annexe B dans la pratique
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La version intégrale peut être téléchargée en

• HTML – en format compressé pour utilisation hors-ligne

• ZEF – en format propriétaire GEFEG.FX pour utilisation professionnelle
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Possibilités de téléchargement
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Versions futures

Version Brève description / contenu prévu
Date de publication 
prévue 

EUCDM 6.1

Incorporer à l’EUCDM 6.1 

• Les annexes C et D de l’AD CDU 

• Les annexes C et 21-03 de l’AE CDU

T4 2021

EUCDM 7d r1
Incorporer à l’EUCDM l’avant-projet de la 

nouvelle annexe A
T3 2022

D’autres 

améliorations à 

l’étude

Incorporer à l’EUCDM des jeux de données 

choisis du guichet unique douanier de l’UE 

(CSW-CERTEX) - portée et contenu encore à 

définir
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Statistiques visiteurs de l’EUCDM

EUCDM 5.2

22/07/2020

déploiement du 

jeu de données 

SURV

EUCDM 6d r3i1

28/09/2020

Première 

itération de la 

validation de 

principe

EUCDM 6d r3i4

15/12/2020

Itération finale 

de la validation 

de principe

EUCDM 6.0 r1

17/03/2021

Première 

publication de 

l’EUCDM 6.0



Merci
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